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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Sur le projet de décret traitant des primes versées aux soignants du Nord
Question écrite n° 29613

Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les termes du projet de décret
traitant des primes versées aux personnels soignants du Nord. D'après le document provisoire dont M. le député
a pu prendre connaissance, les départements du Nord et du Pas-de-Calais seraient exclus de la trentaine de
départements les plus touchés par la pandémie du covid-19. Ainsi, les personnels hospitaliers de ce territoire ne
toucheraient pas la prime exceptionnelle de 1 500 euros. Pourtant, les Hauts-de-France sont la troisième région
la plus impactée par l'épidémie. C'est grâce à la mobilisation et au dévouement des personnels du Nord et du
Pas-de-Calais que les services hospitaliers de l'ensemble de la région ont pu éviter une dramatique saturation. Il
serait particulièrement injuste qu'ils ne puissent pas bénéficier de la reconnaissance de la Nation. Aucune
distinction ne doit être opérée entre les personnels hospitaliers des différents départements de la région. M. le
député se joint à l'incompréhension de l'ensemble des chefs d'établissement hospitalier du Nord et au légitime
sentiment d'injustice des soignants. Il lui demande de bien vouloir modifier sans délais le projet de décret en
intégrant les départements du Nord et du Pas-de-Calais parmi les départements les plus touchés par la
pandémie et ainsi permettre à l'ensemble des personnels hospitaliers de la région Hauts-de-France de percevoir
la prime exceptionnelle de 1 500 euros.
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